LES CONDITIONS D'ADMISSION au titre T.C.F.

 La pratique de la thérapie conjugale et familiale est une spécialité réservée, depuis 2001, aux psychothérapeutes et aux psychologues:
                                      1. Titulaire d’un diplôme de maîtrise universitaire (incluant au moins 135 heures de cours sur le développement de la personne, sur les modèles théoriques de la personnalité et du comportement ainsi que sur les modèles d'intervention)
                          et ayant complété pendant une durée app. de 4 ans, après l'obtention du diplôme de maîtrise, 
                                        2. une formation théorique d'au moins 360 heures en étude de la famille et du couple, en thérapie conjugale et familiale, en développement humain et en éthique du couple et de la famille;
                                  3. une formation pratique d'au moins 600 heures supervisées auprès de clients en thérapie conjugale et familiale 

 

